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Le 7 avril 2020, l’Autorité irlandaise des normes publicitaires (Advertising
Standards Authority for Ireland – ASAI), l’instance indépendante d'autorégulation
chargée de promouvoir les normes des communications commerciales en Irlande,
a rappelé aux annonceurs que « toute allégation relative à des produits ou
services faisant référence au COVID -19 doit être suffisamment étayée ».

L'ASAI a publié ce rappel après avoir été saisie de plusieurs plaintes au sujet d’un
certain nombre de publicités pour des produits et services relatifs au COVID-19 au
motif que ces publicités étaient trompeuses. L'ASAI a déclaré qu'il était
« indispensable de rappeler à l’ensemble des annonceurs la nécessité de faire de
la publicité de manière responsable et de s’abstenir de toute allégation
susceptible d’être préjudiciable aux recommandations de santé publique ou
d’instrumentaliser les angoisses de la population ».  

Les annonceurs membres de l'Autorité des normes publicitaires sont tenus de
respecter le Code des normes publicitaires et des communications commerciales
de l'ASAI en Irlande, lequel s'applique à l’ensemble des communications
commerciales, et doivent s’abstenir de publier toute publicité ou de mener une
campagne de promotion qui serait contraire aux dispositions du Code, qui
s’applique aux communications commerciales et aux ventes promotionnelles
diffusées sur tous les types de médias en Irlande, y compris les services
numériques (bannières en ligne, sites web et plateformes sociales), la presse
écrite, la radio, la télévision, les dépliants/brochures et le démarchage direct.

L’article 4.1 du Code des normes publicitaires et des communications
commerciales de l'ASAI de 2016 précise qu’une « communication commerciale ne
doit pas induire en erreur, ou être susceptible d'induire en erreur, par
inexactitude, ambiguïté, exagération, omission ou autre ». Par conséquent,
l'annonceur doit être en mesure de justifier toutes les allégations, exprimées ou
implicites, que le message publicitaire véhicule à des consommateurs avisés.

En matière de justification, l'importance de protéger le consommateur contre
toute publicité mensongère ou trompeuse est spécifiquement rappelée par
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l’article 4.9 du code, qui précise qu’une « communication commerciale ne doit
contenir aucune allégation, directe ou indirecte, explicite ou implicite, qu’un
consommateur serait susceptible d’imaginer qu’elle est objectivement fondée,
sauf si la véracité de l’allégation en question est parfaitement étayée ».   

Par ailleurs, les exigences de justification des allégations en matière de santé
figurent à l’article 11.1, qui précise que « toute allégation au sujet de produits et
traitements en matière de santé ou de soins cosmétiques doit être étayée par des
éléments justificatifs. Le cas échéant, elle devrait inclure les résultats d'essais
effectués sur un échantillon de personnes qui soient sérieux et
fiables, suffisamment rigoureux et dont la conception et la réalisation puissent
garantir l'acceptation générale des résultats obtenus ».

La directrice générale de l’Autorité irlandaise des normes publicitaires, Mme Orla
Twomey, a déclaré au sujet de ce rappel que « dans la situation totalement
inédite à laquelle nous sommes actuellement confrontés, aucune publicité ne
devrait être irresponsable ou exploiter les inquiétudes des consommateurs face à
cette crise ». Les annonceurs sont donc invités à réfléchir à deux fois avant de
publier des allégations sur la façon de prévenir ou de guérir le COVID-19, sauf si
ces allégations sont étayées par des éléments de preuve concrets ».

 

ASAI, The Advertising Standards Authority for Ireland issues reminder to
advertisers not to make unsubstantiated or misleading claims about
COVID-19

https://www.asai.ie/press-releases/the-advertising-standards-authority-for-ireland-
issues-reminder-to-advertisers-not-to-make-unsubstantiated-or-misleading-claims-
about-covid-19/

ASAI, l’Autorité irlandaise des normes publicitaires, rappelle aux annonceurs de
s’abstenir de toute allégation infondée ou trompeuse au sujet du COVID-19.
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